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ARTICLE 12

Supprimer l’alinéa 23.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Etant  donné  que  l’article  1er du  projet  de  loi  prévoit  que  l’État  reste  l’actionnaire
majoritaire de la Poste et que l’article 2 précise que La Poste est un groupe public, cet amendement
de conséquence vise à maintenir expressément la nature publique de La Poste dans la législation.


